
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON


Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue


en la
salle du conseil, le mardi 8 septembre 2009 à 20 heures.


À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Steeve Mercier,         Yolande Roy
Marie-Paule Therrien,

SÉANCE DU
Roger Nicol,              Christian Labrecque

8 SEPTEMBRE
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.

2009

09-09-187
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Yolande Roy



appuyé  par :  Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.        (la période de questions est à 21h00).



1.
Prière.



2.
Ordre du jour.



3.
Adoption des minutes.



4.
Approbation des comptes à payer.



5.
Soumissions – travaux aux étangs d’épuration du village.



6.
Société d’habitation – budget 2009 modifié.



7.
ADMQ -  Colloque de zone – les 17 et 18 septembre.



8
 BPR : A)  honoraires prof. – manuel d’exploitation – mise aux normes


           

            B) honoraires prof. – 2e appel d’offres – pavage rg St-Alexis.



                  C)  Offre de services professionnels – taxe d’accise 2010 - 2013



9.
Les Constructions de l’Amiante –  paiement de la retenue contractuelle.



10.
Comité des Loisirs  A) abris de joueurs pour l’hiver





                     B) factures pour l’achat d’équipements de base-ball




11.
Demandes d’aide financière :


                           A)  Jeunesse, j’écoute.



B)  Dystrophie musculaire  Canada

C) Comité Action Famille



12.
Invitations 




A)  Chambre de Commerce MRC Bellechasse – 50ième anniversaire




B)  Souper Bénéfice de St-Nérée.




C)  Gala Bellechasse 




D)  Financement agricole Canada – inauguration bureau



13.
Chambre de Commerce MRC Bellechasse – cotisation 2009-2010



14.
Association canadienne des maîtres de poste – fermeture bureau de poste



15.
Travaux au puits du Massif du Sud – soumissions 



16.
Weed Man – renouvellement entretien pelouse pour 2010.



17.
Formation – opérer un véhicule d’entretien hivernal 



18.
Demande d’ajustement de salaire – inspecteur municipal




19.
Rapport inspecteur municipal



20.
Chalet des Loisirs – travaux de plomberie à faire



21.
Ministère des Affaires municipales – règlement no : 336-2009




22.
Marché alimentaire.



23.
Correspondance.



24.
Financement des règlements 329-2008 et 335-2009.



25.
Varia :
  -  Déplacement de la séance du mois d’octobre.




             -  Autre employé.

09-09-188
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Christian Labrecque     


appuyé  par :  Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du  3 août 2009 soit accepté tel que rédigé par la directrice générale et secrétaire-trésorière.

09-09-189
APPROBATION DES COMPTES

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

        appuyé  par :  Steeve Mercier  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de 125 007.44 $  pour le mois de  septembre 2009.

09-09-190
Soumissions – travaux aux étangs d’épuration du village


Il est proposé par : Steeve Mercier      
                                   appuyé  par :  Marie-Paule Therrien  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la compagnie Terra Tube soit autorisée à effectuer les travaux de soutirage et de déshydratation des boues de l’étang d’épuration no : 1 du village, selon la soumission datée du 18 août 2009  au montant de 21 900 $ plus taxes, étant la seule soumissionnaire.

09-09-191
RÉVISION BUDGET 2009 DE L’OMH


Considérant que les élus municipaux ont pris connaissance du budget révisé de l’Office Municipal d’Habitation de Saint-Philémon pour l’année 2009.


Il est proposé par : Yolande Roy     

       appuyé  par :  Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter la révision du budget 2009 de l’Office Municipal d’Habitation de Saint-Philémon, soit une augmentation de 2 500. $ La contribution municipale pour 2009 sera révisée à la hausse :

· budget précédent :    5 056 $

· budget révisé :          5 306 $ 

09-09-192
ADMQ -  Colloque de zone – les 17 et 18 septembre


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

        appuyé  par :  Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la directrice générale soit autorisée à assister au colloque de zone de l’A.D.M.Q.  qui se tiendra à Lac-Etchemin les 17 et 18 septembre 2009, que ses frais d’inscription et de déplacements soient défrayés par la municipalité.

09-09-193
BPR -  honoraires profESSIONNELS


Il est proposé par :  Christian Labrecque     

        appuyé  par :   Yolande Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.

          
D’autoriser le paiement des honoraires professionnels de BPR inc. pour les deux factures suivantes :

· 4 102.91 $ préparation du manuel d’exploitation - travaux de mise aux 

                        normes du réseau d’aqueduc du village; 

· 1 465.98 $ préparation du devis de soumissions - travaux de pavage du

                        rang St-Alexis.



BPR - Offre de services professionnels – taxe d’accise 2010 - 2013


Considérant que le MAMROT a annoncé aux municipalités, lors de récentes rencontres régionales, la reconduction du programme de « Transfert de la taxe d’accise sur l’essence pour la période 2010-2013 » afin de permettre aux municipalités la réalisation de projets liés aux infrastructures municipales;

09-09-194
Considérant qu’une nouvelle programmation de travaux admissibles doit être préparée afin de planifier d’éventuels travaux d’infrastructures pour 2010 à 2013 et qu’il est important de se préparer dès maintenant afin de se positionner en tête de liste parmi les demandes d’approbation qui seront soumises au MAMROT et de commencer des travaux dès l’an prochain.


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

        appuyé  par :  Yolande Roy   et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’accepter la proposition de BPR concernant les services professionnels pour l’assistance au niveau de la programmation de travaux à présenter au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) dans le cadre du transfert de la taxe d’accise sur l’essence 2010- 2013. 

09-09-195
Les Constructions de l’Amiante –  paiement de la retenue contractuelle


Considérant la firme BPR a préparé le décompte progressif no : 6 ainsi que le certificat de réception définitive des ouvrages pour les travaux de mise aux normes des installations d’eau potable du village;


Considérant que ce décompte couvre la libération de 5 % du montant de la retenue contractuelle des travaux ainsi que la retenue spéciale de 1 500 $.  


Il est proposé par : Christian Labrecque     

        appuyé  par :  Steeve Mercier  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le paiement de la retenue sur le contrat de Les Constructions de l’Amiante pour les travaux de mise aux normes du réseau d’aqueduc du village, au montant de 23 395.80 $, tel que recommandé par BPR.

09-09-196
Comité des Loisirs - abris de joueurs pour l’hiver


Considérant que le comité des Loisirs demande s’il est possible d’installer deux abris pour les joueurs de hockey le long de la patinoire, il y a quelques années il y en avait  mais elles se sont détériorées et n’ont pas été remplacées;


Considérant que ces abris pourraient être utilisées également l’été pour les joueurs de base-ball;


Considérant que les membres du comité des Loisirs ont accepté de prendre en charge la construction des abris. 


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

        appuyé  par :  Yolande Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le conseil autorise l’achat de matériaux pour la construction de deux abris de joueurs, d’environ 12 pieds de long par 4 pieds de large, qui seront installés près de la patinoire durant l’hiver et au terrain de base-ball durant l’été et c’est le comité des Loisirs qui sera responsable de la construction des abris.   



Demandes d’aide financière


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

        appuyé  par :  Yolande Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.

09-09-197
Qu’une aide financière soit accordée aux organismes suivants :



A)  Jeunesse, j’écoute :                         50.00 $

B)  Dystrophie musculaire  Canada :    25.00 $

C) Comité Action Famille :                 5 000 $ 



(la municipalité demandera plus de précisions au comité action famille pour connaître leurs besoins).

09-09-198
GALA DE BELLECHASSE 


Il est proposé par : Yolande Roy     

        appuyé  par :   Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser l’achat de 2 cartes au coût de 60.00 $ chacune pour le Gala Bellechasse qui se tiendra le samedi 19 septembre 2009 au Centre récréatif de Saint-Henri. 

09-09-199
Chambre de Commerce MRC Bellechasse – cotisation 2009-2010


Il est proposé par : Yolande Roy     
                                     appuyé  par :   Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le paiement de la cotisation 2009- 2010 à la chambre de commerce de Bellechasse au montant de 150.00 $

09-09-200
APPUI POUR MAINTENIR LE bureau de poste OUVERT


Attendu que le gouvernement Libéral a imposé un moratoire sur la fermeture des bureaux de poste en 1994;


Attendu que le présent gouvernement fédéral étudie la possibilité de mettre un terme à ce moratoire sur la fermeture des bureaux de poste;


Attendu que les bureaux de poste jouent un rôle clé dans notre vie économique et sociale en fournissant une infrastructure dont les communautés rurales ont besoin pour prospérer et les entreprises ont besoin pour grandir.


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

        appuyé  par :  Yolande Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité demande au gouvernement fédéral de maintenir le moratoire sur la fermeture des bureaux de poste ruraux et de permettre à la Société Canadienne des Postes de maintenir, de rehausser et d’améliorer les services postaux. 

09-09-201
Travaux au puits du Massif du Sud 


Il est proposé par : Christian Labrecque     
                                   appuyé  par :  Marie-Paule Therrien  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser Les Forages Denis Proulx inc. à réaliser les travaux au puits du Massif du Sud, ayant déposé la soumission la plus basse, soit un tarif de 235 $ de l’heure et un montant de 350 $ pour mobilisation et démobilisation, selon la soumission datée du 20 août 2009; les travaux seront réalisés au moment jugé nécessaire par la municipalité. 
 


 

PÉRIODE DE QUESTIONS

Le maire demande s’il y a des questions aux personnes présentes dans la salle.



Une question au sujet de la fermeture du guichet automatique à savoir si la municipalité va faire quelque chose.  M. Talbot donne l’information.

09-09-202
Weed Man – renouvellement entretien pelouse pour 2010


Il est proposé par : Christian Labrecque     

        appuyé  par :   Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le renouvellement de l’entretien de la pelouse pour l’année 2010 au montant de 396. $ pour le programme complet  de 6 visites de la compagnie Weed-man.

09-09-203
ajustement de salaire – inspecteur municipal


Considérant la demande de l’inspecteur municipal M. Jacques Vachon, pour un ajustement de salaire.


Il est proposé par : Yolande Roy     
                                   appuyé  par :   Marie-Paule Therrien et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le salaire de l’inspecteur municipal, M. Jacques Vachon, soit ajusté à un montant de 810.00 $ par semaine réparti sur 52 semaines et ce à partir du  7 septembre 2009, étant le directeur des travaux public de la municipalité,  cet ajustement est irrévocable;


Que l’allocation de dépenses versée à l’inspecteur municipal M. Jacques Vachon, au montant de 50.00 $ par semaine pour la période hivernale du 15 octobre au 15 mars soit maintenue. 

09-09-204     
RAPPORT DE L’INSPECTEUR MUNICIPAL

La directrice générale a remis une copie du rapport de l’inspecteur  pour le mois d’août 2009 à chaque élu.


Il est proposé par :  Marie-Paule Therrien     
    
       appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt du  rapport de l’inspecteur  municipal  pour la période visée.

09-09-205
Chalet des Loisirs – travaux de plomberie à faire


Il est proposé par : Roger  Nicol     
                                    appuyé  par :   Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser les travaux de réparation de la plomberie au chalet des loisirs, l’espace où est situé le robinet et l’évier près des salles de toilettes sera réaménagé en neuf. 

09-09-206
Ministère des Affaires municipales – règlement no : 336-2009


Considérant que la municipalité a adopté le 13 juillet 2009 son règlement numéro 336-2009 relatif à l’établissement de plans et devis pour le projet d’alimentation en eau, d’aqueduc, d’égout, de voirie et d’assainissement des eaux usées dans le secteur du Massif du Sud;

CONSIDÉRANT que ce règlement a été soumis, conformément à la loi, au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire pour approbation;

CONSIDÉRANT que la municipalité est actuellement en discussion avec un promoteur privé pour la réalisation de travaux dans le secteur (extension de services et lotissement à des fins de villégiature);

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, dans ce contexte, de finaliser les pourparlers avec ce promoteur privé pour la définition du projet qui est à l’origine du règlement numéro 336-2009 concernant l’établissement des plans et devis;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, en conséquence, de retirer le règlement numéro 336-2009 et de ne plus requérir son approbation ministérielle.

En Conséquence, 


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien      

        appuyé  par :  Yolande Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que, dans le contexte du préambule de la présente résolution, la municipalité demande au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire de ne plus approuver le règlement numéro 336-2009 et qu’il sera procédé à son abrogation lors de l’adoption du règlement qui décrètera les travaux.

09-09-207
AUtre Employé MUNICIPAL – APPEL D’OFFRES 



Il est proposé par : Steeve Mercier
      

         appuyé  par : Christian  Labrecque


De publier dans le journal LE LIEN du mois de septembre 2009, une offre d’emploi pour le poste d’inspecteur municipal, la date limite pour déposer les candidatures au bureau municipal sera le lundi 21 septembre 2009 à 16 heures.

09-09-208
DÉPLACEMENT DE LA SÉANCE DU MOIS D’OCTOBRE

Considérant que le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour 2009, adopté par la résolution 08-11-271 en date du 3 novembre 2008, prévoyait une séance le 5 octobre 2009;


Considérant que la période prévue pour le dépôt des déclarations de mise en candidatures pour les prochaines élections municipales est réduite  à 15 jours, soit du vendredi 18 septembre au vendredi 2 octobre 2009 à 16h30;


Considérant que le conseil municipal ne peut pas siéger à compter du 30e jour précédant celui fixé pour le scrutin d’une élection régulière, soit à partir du 2 octobre 2009 à 16h30 et qui se termine  au moment où la majorité des candidats élus a prêté le serment;


Considérant qu’il devait avoir une séance du conseil municipal le 5 octobre 2009;


Considérant que le conseil municipal peut apporter une modification au calendrier afin de prévoir une deuxième séance ordinaire à la fin du mois de septembre et ce par résolution (art. 148 et 148.0.1 C.M.).


Il est proposé par : Christian Labrecque


        appuyé  par :   Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’apporter une modification au calendrier des séances ordinaires du conseil municipal afin que la séance prévue le 5 octobre 2009 soit déplacée au lundi 28 septembre 2009 et ce en raison de la période de dépôt des déclarations de mise en candidature de l’élection municipale prévue le 1 novembre 2009. 



FÊTE DU 125ième 



Faire une lettre d’invitation auprès des organismes du milieu,  tenir une rencontre où les gens vont être invités à venir en parler.   Demande au Festival la liste des organismes. 

09-09-209
ACHAT DE SEL ET DE SABLE – HIVER 2009-2010


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien


        appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser l’achat de sel et de sable pour le déneigement de l’hiver 2009-2010.

09-09-210
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE



Il est proposé par : Christian Labrecque

                                 appuyé  par :  Marie-Paule Therrien  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la présente séance soit ajournée à mercredi le 9 septembre 2009  à 19h00.



Ouverture de la séance ajournée à mercredi le 9 septembre 19h00.



(Roger Nicole est absent).

09-09-211
OUVERTURE DE LA SÉANCE


Il est proposé par :  Yolande Roy

   
                          appuyé  par :   Marie-Paule Therrien et résolu à l'unanimité des conseillers.



Que la séance ajournée à mercredi le 9 septembre soit ouverte. 

09-09-212

MODIFICATIONS AUX RÈGLEMENTS NOS : 329-2008 et 335-2009

ATTENDU QUE, conformément aux règlements d’emprunt suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Paroisse de Saint-Philémon souhaite emprunter par billet un montant total de 420 000 $ :

	Règlement numéro
	Pour un montant de $

	329-2008
	225 000 $

	335-2009
	195 000 $


ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier les règlements d’emprunt en vertu desquels ces billets sont émis.



Il est proposé par : Steeve Mercier


        appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QU’un emprunt par billet au montant de 420 000 $ prévu aux règlements d’emprunt numéros 329-2008 et 335-2009 soit réalisé;

QUE les billets soient signés par le maire et la secrétaire-trésorière;

QUE les billets soient datés du 16 septembre 2009;

QUE les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement;

QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

	2010.
	35 300 $

	2011.
	36 500 $

	2012.
	38 000 $

	2013.
	39 500 $

	2014.
	40 900 $

	2014.
	229 800 $ (à renouveler)


QUE pour réaliser cet emprunt la Paroisse de Saint-Philémon émette pour un terme plus court que le terme prévu dans le(s) règlement(s) d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 16 septembre 2009), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2015 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les règlements numéros 329-2008 et 335-2009, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt.

09-09-213
Financement des règlements NOS : 329-2008 et 335-2009 


Il est proposé par : Steeve Mercier     

        appuyé  par :  Chistian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.



QUE la Paroisse de Saint-Philémon accepte l’offre qui lui est faite de Financière Banque Nationale inc. pour son emprunt de 420 000 $ par billet en vertu des règlements d’emprunt numéros 329-2008 et 335-2009, au prix de 98,18700, échéant en série cinq (5) ans comme suit :

	35 300 $
	1,75000 %
	16 septembre 2010

	36 500 $
	2,00000 %
	16 septembre 2011

	38 000 $
	2,60000 %
	16 septembre 2012

	39 500 $
	3,10000 %
	16 septembre 2013

	270 700 $
	3,50000 %
	16 septembre 2014


QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré;

09-09-214
Levée de la séance à 19h05 sur proposition de Mme Yolande Roy.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.


CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, 

21 SEPTEMBRE
tenue en la salle du conseil, le lundi 21 septembre 2009 à 20h00.

2009 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Steeve Mercier,  Yolande Roy,   Marie-Paule Therrien,


Roger Nicol,      Christian Labrecque.


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.


L’avis de convocation a été signifié tel que requis par les dispositions du Code municipal aux membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance.


ENGAGEMENT D’UN EMPLOYÉ MUNICIPAL 


Ce point sera traité à la prochaine séance, le conseil doit rencontrer la personne avant de prendre une décision.
09-09-215
ENGAGEMENT D’UN ÉTUDIANT – STAGE EN MILIEU DE TRAVAIL

Il est proposé par : Steeve Mercier


        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l'unanimité des conseillers.


D’autoriser l’engagement de Jeffrey Chabot âgé de 15 ans pour effectuer un stage en milieu de travail à raison de deux jours par semaine pour un total de 375 heures,  son travail sera d’aider l’inspecteur municipal dans les différentes tâches à accomplir durant l’automne et l’hiver;


Ce stage est non rémunéré et est supervisé par le CFER de St-Raphaël, endroit où Jeffrey étudie présentement. 

09-09-216
COMITÉ DE GOUVERNANCE TERRITORIALE – PACTE RURAL

Considérant que les municipalités de Buckland, de St-Léon-de-Standon, de St-Nazaire et de St-Philémon ont développé un projet de gouvernance territoriale dont le but est de rechercher des actions de développement en assurant une mise en commun de ressources dont le projet s’identifie : Gouvernance territoriale partagée et développement durable des communautés pour une occupation dynamique du territoire;


Considérant que le projet de Gouvernance territorial prévoit des actions de recherches et de transferts de connaissance vers les autres collectivités du territoire ;


Considérant qu’un comité de Gouvernance a été mis sur pied afin d’orienter et de gérer ce projet  dont un élu et un bénévole du développement par municipalité composent ce comité ;


Considérant que le projet est accompagné par un comité de coordination et d’experts composé des organisations suivantes : le CLD de la MRC de Bellechasse, le CSSS du Grand Littoral, la CRÉ de la Chaudière-Appalaches, la direction régionale du MAMROT, la Chaire Desjardins pour le développement des petites collectivités et l’Institut du Nouveau Monde ;


Considérant que le projet se déploie en trois phases : une phase de conception commune de territoire et d’appropriation du concept d’intercommunalité, une phase de mission d’observation de l’intercommunalité en France et une autre d’expérimentation de l’intercommunalité et de gouvernance territoriale ;


Considérant que la demande d’aide dans le cadre du Laboratoire rural du MAMROT dans le cadre de la Politique Nationale de la Ruralité a été refusée;


Considérant qu’une aide financière dans le cadre du Fonds franco-québécois sur la coopération décentralisée (FFQCD) a été obtenue pour réaliser la mission franco-québécoise sur l’intercommunalité ;


Considérant que l’aide financière obtenue du FFQCD représente la moitié du financement nécessaire pour la réalisation de la mission ;


Considérant que ce projet-pilote assure des retombées dans l’ensemble du territoire de la MRC de Bellechasse par le transfert des travaux aux autres communautés ;


Considérant que les quatre municipalités participantes au projet présentent des indices de développement négatifs et sont les plus faibles de la MRC de Bellechasse ;


Considérant que les quatre collectivités participantes considèrent important de réaliser ce projet de gouvernance territoriale malgré l’absence des ressources du Laboratoire Rurale.

Il est proposé par : Yolande Roy

         
         appuyé  par : Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.

De faire une demande à la MRC de Bellechasse d’obtenir dans le cadre du Pacte rural – volet régional le complément du financement nécessaire pour la réalisation de la mission franco-québécoise de coopération décentralisée et d’observation du concept d’intercommunalité dans le cadre du projet de Gouvernance territoriale partagée et développement durable des communautés pour une occupation dynamique du territoire.

09-09-217     
Levée de la séance  à 20h10 sur proposition de M. Christian Labrecque.
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maire



       directrice générale et sec.-très.

